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Informations du 15 mars au 06 avril 2025  
        

       Messes / célébrations / événements 

Samedi                            15 mars Le Pont 18h00 Messe  

Dimanche                       16 mars 
 

Le Sentier 
Vallorbe 

09h00 
10h45 

Messe                                                 

Messe ✞ Evelina, Luigi et Christine Cristini 

Mardi                                  18 mars Le Brassus 18h30 Messe ⁃          Adoration : 18h 

Jeudi                                   20 mars Ballaigues 18h30 Messe     

Samedi                            22 mars Le Pont 18h00 Messe 

Dimanche                       23 mars Le Sentier 
Vallorbe 

09h00 
10h45 

Messe 
Messe 

Mardi                                  25 mars Le Brassus 18h30 Messe ⁃           Adoration : 18h 

Jeudi                                   27 mars Ballaigues 18h30 Messe 

Samedi                            29 mars Le Pont 18h00 Messe 

Dimanche                       30 mars Le Sentier 
Vallorbe 

09h00 
10h45 

Messe                                                 
Messe  

Mardi                                    01 avril Le Brassus 18h30 Messe ⁃         Adoration : 18h 

Jeudi                                     03 avril Ballaigues 18h30 Messe     

Samedi                              05 avril Le Pont 18h00 Messe 

Dimanche                        06 avril Le Sentier 
Vallorbe 

09h00 
10h45 

Messe 

Messe ✞ Antoine & Joséphine Bartolini, Duilio Londei 
Ado Baldi, Valentino Tersilio 

                             quête des 15 & 16 mars : paroisse              quête des 22 & 23 mars : paroisse           

     quête des 29 & 30 mars : paroisse              quête des 05 & 06 avril : paroisse                                             

 

 

Soupes de Carême cette année à Vallorbe 

Mercredi 02 avril à 11h45 

Mercredi 09 avril à 11h45 

        A la Maison de Paroisse de Vallorbe 

« La faim bouffe l’avenir » 
 

 

 

 

Secrétariat Paroisse de la Vallée de Joux 
Facebook : Paroisse Catholique de la Vallée de Joux 

Instagram : 
cath_valleedejoux 

paroisse.vallee-de-joux@cath-
vd.ch  

021-845.55.64 
079-211.04.73 

Secrétariat Paroisse de Vallorbe – Curé 
Prêtre en charge de la Paroisse 

Abbé Olivier Jouffroy 
Abbé Theophile Mena 

paroisse.vallorbe@cath-vd.ch   
021-843.10.97 

Coordinatrice de la catéchèse Mme Valérie Loetscher valerie.loetscher@cath-vd.ch  079-521.96.61 

Coordinatrice en catéchèse Mme Sylvie Secchi sylvie.secchi@cath-vd.ch 078-800.56.09 

Pastorale des jeunes Mme Maude Liechti maude.liechti@cath-vd.ch  079-839.77.00 
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Une tradition née d’un vœu populaire 
Jubilé : à entendre résonner le mot, on devrait déjà se réjouir. Que ce soit dans un sens 

commun ou religieux, il évoque une fête ou une année particulière souvent associée à un 

anniversaire. Mais derrière ce terme se cache une histoire riche, enracinée dans la tradition 

religieuse. Attendu par des millions de fidèles à travers le monde, le Jubilé est un événement 

marquant pour l’Eglise catholique. Durant cette période, les croyants sont invités à se tourner 

vers Dieu. A la différence de la confession, au cours de laquelle les péchés sont absous par le 

prêtre, le Jubilé comprend une dimension collective de réconciliations. 

Repos et équilibre 

L’origine du mot se trouve dans l’Ancien Testament, plus précisément dans le Livre du Lévitique. Moïse annonce 

au peuple hébreu une année particulière pour célébrer la libération de l’exil de Babylone : « Vous ferez de la 

cinquantième année une année sainte, et vous proclamerez la libération pour tous les habitants du pays. Ce sera 

pour vous le jubilé : chacun de vous réintégrera sa propriété, chacun de vous retournera dans son clan » (Lv 25, 10). 

Et de préciser qu’il n’y aura, lors de cette année jubilaire, ni semailles ni moisson du grain qui a poussé seul ni 

vendange de la vigne non taillée : « Vous mangerez ce qui pousse dans les champs » (Lv 25, 12). Cette année 

permettait de maintenir l’équilibre social et économique afin d’éviter que certaines personnes ne tombent dans 

une pauvreté irréversible. L’année jubilaire était intimement liée à l’observance du sabbat de la Terre. Tous les 

sept ans, la Terre devait se reposer et les récoltes ne devaient pas être travaillées. Ce sabbat visait à donner un 

répit à la Terre, et l’année jubilaire allait encore plus loin en redonnant une chance à chacun. Le terme jubilé 

provient de l’hébreu yobel, qui désigne une corne de bélier, car, selon la tradition, l’année jubilaire était annoncée 

par le son d’un cor fabriqué à partir d’une telle corne. 

Le 1er janvier 1300 

L’initiative du premier jubilé de l’Eglise, en 1300, ne revient pas au Pape de l’époque, Boniface VIII, ni au clergé 

romain, mais au peuple. Une rumeur se répand qu’une grande rémission de péchés sera accordée par l’Eglise lors 

du passage au nouveau siècle. Cette rumeur, fondée sur une interprétation erronée des signes cosmiques et des 

prophéties apocalyptiques, provoque une vague de pèlerinages à Rome. Une multitude de fidèles se rendent à la 

basilique Saint-Pierre le 1er janvier 1300 pour obtenir l’indulgence. Le mouvement continue et s’amplifie tant et si 

bien que le Pape émet, le 22 février, la bulle de convocation jubilaire Antiquorum habet avec une valeur rétroactive. 

L’indulgence est donc accordée à tous ceux qui ont rempli les dispositions requises depuis la Fête de la Nativité 

précédente. Des milliers de personnes parcourent alors des distances considérables pour recevoir l’indulgence 

papale. 

La tradition des jubilés s’institutionnalise et évolue rapidement : initialement, ils devaient se célébrer tous les cent 

ans, puis tous les cinquante ans jusqu’à ce que l’écart se réduise à 25ans sous le Pape Sixte IV dans la deuxième 

moitié du 15ème siècle. Cela permet à chaque génération de vivre au moins une année sainte. 

Passe la porte 

Au fil des siècles, des pratiques et symboles spécifiques s’y associent, par exemple l’ouverture exceptionnelle des 

portes saintes des quatre basiliques majeures de Rome (Saint-Pierre, Saint-Jean-de-Latran, Sainte-Marie-Majeure, 

Saint-Paul-hors-les-Murs. Car, a dit le Christ, « Je suis la porte. Si quelqu’un entre en passant par moi, il sera sauvé » 

(Jn 10, 9)). Ainsi, franchir la porte sainte symbolise le passage du péché vers la grâce. 

L’indulgence plénière est l’un des principaux bienfaits spirituels associés aux années jubilaires. Elle permet 

d’obtenir la rémission complète des peines temporelles dues aux péchés déjà pardonnés lors de la confession. 

Pour obtenir cette indulgence, les croyants doivent remplir certaines conditions : s’être confessés, avoir reçu 

l’Eucharistie et prié pour les intentions du Pape et ne pas s’attacher au péché. 

En plus des jubilés ordinaires célébrés tous les 25 ans peuvent se tenir des jubilés extraordinaires en fonction de 

circonstances exceptionnelles et de la volonté des Papes. En 2016, François avait souhaité proclamer une année 

de la Miséricorde pour les besoins du monde et pour fêter le cinquantenaire de la clôture du concile Vatican II. 

echo magazine, n°50 – 12 décembre 2024, Maÿlis Voirol 


